
 

 
 
                                    

BACCALAUREAT  
session 2024 / 2025 LFSD 

 
EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

 
 

CALENDRIER 
 

 Groupe Date APSA Evaluateurs Rattrapage  

 
 

 
 

Epreuve 
 

T1 

 
 

Menu 2 

 

Mardi 26 novembre 2024 
 

7h30 à 9h30 
 

 

VOLLEY BALL 
(Plateau Sportif) 

17 candidats 

 
 

M.GRENOUILLOUX 
M. MOREL 

 

 
 
 
 

Jeudi 5 décembre 2024 
 16h30 

 

 
 

Menu 1 
 

 

Mardi 26 novembre 2024 
 

9h45 à 11h45 

 

TENNIS DE TABLE 
 (Gymnase) 

30 candidats 
 

 
 

M.MOREL 
M.GRENOUILLOUX 

 
  

 

Mardi 26 novembre 2024 
11H45 à 13H00 

 

 
 

                   Harmonisation des jurys  

      
 
 
 

 
Epreuve  

 
T2 

 
 

Menu 2 

 

Lundi 24 février 2025 
 

7h30 à 9h30 

 

DEMI-FOND 
(Plateau sportif) 

17 candidats 
 

 
 

M.GRENOUILLOUX 
M. MOREL 

 

 
 
 
 
 

Jeudi 3 mars 2025 
16h30  

 
 

 

 
 

Menu 1 

 

Mardi 25 février 2025 
 

 7h30 à 9h30  
 

 

DANSE 
(Gymnase) 

       30 candidats  

 

M.MOREL 
M.GRENOUILLOUX 

 
 

Mardi 25 février 2025 
9h30 à 10h45 

 

                  
  Harmonisation des jurys 

      
 
 
 
 
 

Epreuve 
 

T3 

 
 
Menu 1 

 
Menu 2 
 

 

Mardi 20 mai 2025 
Groupe 1 de 7h30 à 9h30 

            
    Mercredi 21 mai 2025      
Groupe 2 de 7h30 à 9h30 
 
   Mercredi 21 mai 2025 
Groupe 3 de 9h45 à 11h45 
 

 
 
 

MUSCULATION 
(Gymnase + Cour) 

47 candidats 
 

 
 
 
M.GRENOUILLOUX 

M. MOREL 
 

 
 
 
 
 

Lundi 2 juin 2025   
16h30 

 
 

  
Mercredi 21 mai 2025 

11h45 à 13h00 

 
Harmonisation des jurys 

      
 
 
 

La commission BAC EPS établissement aura lieu le mardi 3 juin 2024 de 7h30 à 9h30. 
 
 
 



 
 
 
 

 
RAPPEL 

 
 

 

 

L’Education Physique et Sportive est une discipline obligatoire au lycée aboutissant à un 

examen national : le Baccalauréat en Contrôle en Cours de Formation.  

 

Le protocole d’évaluation, ci-dessus est fourni en début d’année scolaire à l’ensemble de la 

communauté. Il est également accessible sur le site du lycée.  

Ils fixent les dates d’examen, les activités et les modalités. 

 

Toute absence non justifiée d’un certificat médical officiel sera sanctionnée par la note  0.  

 

En cas d’inaptitude totale avec certificat médical officiel à l’appui (médecin conseil de 

l’ambassade), l’élève sera dispensé.  

 

En cas d’inaptitude partielle avec certificat médical officiel à l’appui (médecin conseil de 

l’ambassade) précisant quelles sont les activités ou les actions à proscrire, l’élève pourra 

bénéficier dans la mesure du possible d’activités adaptées et d’un protocole d’évaluation 

adapté.  

 

En cas de blessure ou maladie ponctuelle avec certificat médical à l’appui (médecin conseil de 

l’ambassade), l’élève bénéficiera d’une session de rattrapage.  

 

Seuls les certificats médicaux officiels réalisés par le médecin conseil de l’Ambassade 

de France sont acceptés et validés. 

 
 
 

 
 
 
 
 
                           Ci-dessous le modèle de certificat médical officiel  
                                                (En pièce jointe également) 
 

Coordonnées du médecin référent : Docteur Ghislaine AMAT-PEÑA 
 

Consultations sur rendez-vous – 809 383 1680 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

EVALUATION 

 

Lors de la 1ère séance de l’année, les candidats doivent choisir un menu parmi 2 

au choix.  

Menu 1 : Tennis de table – Danse – Musculation 

Menu 2 : Volley-ball – Demi-fond – Musculation 

 

Ci-dessous la fiche de choix de menu 

 

 

 

 



 

 

 

Vous trouverez en pièce-jointe les référentiels des épreuves sur lesquels nous 

nous appuyons pour l’évaluation de l’EPS en vue de l’attribution de la note finale 

au BAC. Ces référentiels sont communiqués aux élèves par l’enseignant en début 

de séquence d’enseignement. Ils servent de support de travail avec les élèves 

tout au long de la séquence.  

Chaque fiche mentionne les attendus de fin de lycée (AFL1, 2 et 3), les modalités 

d’organisation des épreuves, les éléments à évaluer et les repères de notation. A 

partir de ces fiches, l’équipe EPS de l’établissement élabore des outils 

spécifiques pour réaliser la notation. 

Toute épreuve, individuelle ou collective, donne lieu à une notation individuelle. 

La note finale d’EPS résulte de la moyenne des 3 épreuves. Cette note ne sera 

arrondie au point entier le plus proche qu’après harmonisation par la 

commission académique. Les candidats doivent connaître l’existence d’une 

phase d’harmonisation des notes d’EPS aux examens (établissement, 

académique, voire nationale).  

Nous rappelons que ces notes certificatives ne correspondent pas forcément à 

celles portées sur le bulletin trimestriel des élèves. Nous réalisons une évaluation 

de fin de cycle en amont de l’épreuve.  

 

 

 

 

 



 

 

 

Les attendues de fin de lycée – AFL 1, 2 et 3 

 

L’AFL1 est toujours évaluée le jour de l’épreuve et est relative à la prestation 

physique. (12 points)   

 

L’AFL2 est évaluée tout au long du cycle et le jour de l’épreuve. Elle est relative 

au savoir se préparer et s’entraîner.   

 

L’AFL3 est évaluée tout au long du cycle et le jour de l’épreuve. Elle est relative 

à la tenue de rôle sociaux permettant un bon fonctionnement collectif et 

solidaire.    

 

En milieu de cycle à la 5ème ou 6ème séance, les candidats doivent choisir une 

répartition des points entre l’AFL2 et l’AFL3 qui sont sur 8 points au total.  

3 possibilités de répartition à faire en fonction de son niveau de compétence 

dans chaque attendu. C’est au candidat de se positionner.     
 

1 – AFL2 sur 2 points et AFL3 sur 6 points 

2 – AFL2 sur 4 points et AFL3 sur 4 points 

3 – AFL2 sur 6 points et AFL3 sur 2 points 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Ci-dessous un exemple de fiche de choix de répartition des points  

 

En pièces-jointes, le certificat médical officiel et les référentiels des 5 épreuves.   

 

Vincent  Grenouilloux, Coordonnateur des examens EPS 

 

A Saint-Domingue, le 15 octobre 2024 

 

 



 

 

 

ATTESTATION 

 

Je sousigné, ……………………………………………………………., responsable légal 

de l’élève ……………………………………… , atteste avoir pris connaissance des 

dates et des modalités d’évaluation des épreuves du baccalauréat en EPS.   

 

Date : …………………. 

 

 

Signature :  

 

 



 
 

 

 

 

 

 


